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Tout dépend de l'enjeu.
Cet enjeu peut être humain ou financier.

En fonction de votre situation, plusieurs pistes s'offrent à vous:

1. La médiation

Le médiateur a pour mission d’essayer de rétablir le dialogue entre vous et votre voisin, et de vous aider à trouver
ensemble une solution équilibrée et équitable. La plupart des conflits de voisinage se résolvent lorsque chaque partie
entend et comprend le point de vue de l’autre.

Où trouver un médiateur?

Certaines villes et communes proposent un service gratuit de médiation de quartier. Renseignez-vous auprès de
votre commune.
 
Le site de la Commission fédérale de médiation propose une liste de médiateurs agréés. L’onglet "recherche"
permet de trouver des médiateurs près de chez vous. 
 
La plateforme "Conflicool" vous met en relation avec des médiateurs proches de chez vous et compétents dans
le domaine recherché. Une fois le méditeur sélectionné, une première séance par vidéoconférence est organisée
gratuitement.  Elle permet d'évaluer si une médiation est envisageable dans votre situation et si le contact passe
bien avec le médiateur sélectionné.  

Pour des informations sur la médiation, voyez les documents-types de cette fiche.

2. La conciliation devant le juge de paix

La conciliation est gratuite. Elle peut être demandée au greffe de la justice de paix. En pratique, une simple lettre
adressée au juge de paix est suffisante si elle mentionne :

votre nom et votre adresse;
le nom et l'adresse de votre voisin;
les motifs de la demande;
la date;
votre signature.

Le juge tente de concilier vos points de vue, mais il ne prend pas position. C'est à vous et votre voisin de trouver un
accord. Si vous y parvenez, un procès-verbal de conciliation est dressé par le juge de paix, et il est obligatoire. Ce
procès-verbal a la même valeur qu'un jugement.

3. La procédure devant le juge de paix

Si vous ne souhaitez pas discuter ou si les tentatives d’accord amiable ont échoué, il vous reste toujours la possibilité
d’introduire une demande auprès du juge de paix. Dans ce cas, il tranche le conflit en fonction des arguments des
parties. Notez que dans ce domaine le juge possède un large pouvoir d’appréciation, on observe donc des jugements
forts différents en fonction des justices de paix.

Vous pouvez introduire le code postal ou la commune du lieu où se trouve le conflit de voisinage pour trouver les
coordonnées du juge de paix compétent.

https://www.droitsquotidiens.be/fr/droits-quotidiens-clarifie-le-droit
https://www.droitsquotidiens.be/fr/lexique/mediation
https://www.droitsquotidiens.be/fr/lexique/partiessspartie
https://www.cfm-fbc.be/fr/trouver-un-mediateur
https://conflicool.org/fr-be/
https://www.droitsquotidiens.be/fr/lexique/conciliation
https://www.droitsquotidiens.be/fr/lexique/greffe
https://www.droitsquotidiens.be/fr/lexique/proces-verbal-de-conciliation
https://www.droitsquotidiens.be/fr/lexique/partiessspartie
https://competence-territoriale.just.fgov.be/cgi-main/competence-territoriale.pl


Pour plus d’informations vous pouvez consulter :

Articles 590 et 591, 2°à 5° du Code judiciaire

Articles 731 et suivants du Code judiciaire

Articles 1730 à 1733 du Code judiciaire (médiation extrajudiciaire)

Les références légales

Brochure : le juge de paix - éditée par le SPF Justice - édition 2019

Brochure : La médiation, une alternative au tribunal - édition 2020- éditée par le SPF Justice.

Les documents types

http://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi/loi_a1.pl?DETAIL=1967101003/F&caller=list&row_id=1&numero=5&rech=13&cn=1967101003&table_name=LOI&nm=1967101054&la=F&dt=CODE%20JUDICIAIRE&language=fr&fr=f&choix1=ET&choix2=ET&fromtab=loi_all&trier=promulgation&chercher=t&sql=dt%20contains%20%20%2527CODE%2527%2526%20%2527JUDICIAIRE%2527and%20actif%20%253D%20%2527Y%2527&tri=dd%20AS%20RANK%20&imgcn_x=44&imgcn_y=11#LNK0010
http://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi/loi_a1.pl?DETAIL=1967101004/F&caller=list&row_id=1&numero=6&rech=13&cn=1967101004&table_name=LOI&nm=1967101055&la=F&dt=CODE%20JUDICIAIRE&language=fr&fr=f&choix1=ET&choix2=ET&fromtab=loi_all&trier=promulgation&chercher=t&sql=dt%20contains%20%20%2527CODE%2527%2526%20%2527JUDICIAIRE%2527and%20actif%20%253D%20%2527Y%2527&tri=dd%20AS%20RANK%20&imgcn_x=44&imgcn_y=14#LNK0023
https://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi/loi_a1.pl?DETAIL=1967101035/F&caller=list&row_id=1&numero=2&rech=13&cn=1967101035&table_name=LOI&nm=1967101063&la=F&dt=CODE%20JUDICIAIRE&language=fr&fr=f&choix1=ET&choix2=ET&fromtab=loi_all&trier=promulgation&chercher=t&sql=dt%20contains%20%20%2527CODE%2527%2526%20%2527JUDICIAIRE%2527and%20actif%20%253D%20%2527Y%2527&tri=dd%20AS%20RANK%20&imgcn_x=63&imgcn_y=9
https://www.droitsquotidiens.be/system/files/documents/202001-cga-brochure-juge_de_paix2019-spf_justice.pdf
https://www.droitsquotidiens.be/system/files/documents/20220513-log-brochure-la_mediation.pdf
https://creativecommons.org/licenses/by-nc-nd/4.0/deed.fr
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